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5 rue de l'Artisanat - LACAUNE

Délibération relative à Demande de subvention - MJC de Murat-sur-Vèbre 2025

Séance du 22 septembre 2025
Délibération n"DBC_2025_070

Nombre de conseillers
En exercice : 20
Présents : 14
Absents:

- dont suppléés : 0
- dont représentés : 3

Votants: 17
- dont« pour»: 17
- dont « contre »: O
- dont abstention : 0

Le 22 septembre 2025 à 14 h 30, le Bureau communautaire de la Communauté de Communes du
Haut-Languedoc, convoqué le 25 août 2025, s'est réuni sous la présidence de Francis CROS à
GIJOUNET.

Présents : Véronique ARMENGAUD, Robert BOUSQUET, Marie-José BROUSSE, Alain CABROL, André
CABROL, Isabelle CALVET, Francis CROS, Pierre ESCANDE, Michel FARENC, Francis REMIOT, Jim
RONEZ, Anne-Lise SAUTEREL, Daniel VIDAL, Vincent VIDAL

Représentés : Pierre BAILLY par Francis CROS, Alain BARTHES par Robert BOUSQUET, Denis MAFFRE
par Michel FARENC

Excusés : Max ALLIES, Jacques CALVET, Marie CASARES

Secrétaire de séance: Isabelle CALVET

Objet : Demande de subvention - MJC de Murat-sur-Vèbre 2025

La MJC de Murat souhaite renouveler l'opération jeux gonflables aux vacances de Toussaint 2025.
Elle sollicite une subvention à hauteur de 2 000 € (montant identique à celui attribué en 2024).

Il est proposé aux membres du Bureau communautaire d'attribuer cette subvention de 2 000 € à la
MJC de Murat-sur-Vèbre pour l'année 2025.

Entendu le rapport du Président,

Le Bureau communautaire,

AGEDI
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DECIDE
A l'unanimité des membres présents

- d'attribuer une subvention de 2 000,00 € à la MJC de Murat-sur-Vèbre pour l'année 2025,

- d'autoriser Monsieur le Président à signer toutes pièces afférentes à cette décision.

Pour copie certifiée conforme

Le Secrétaire de séance - Isabelle CALVET

Af-lFnl
Dépôt Préfecture d'Albi

Contrô le de légalllé
Date de rêœption de rAR: 24/0912025

081 ·200066553-20250922-DBC_2025_070-DE

Le Président - Francis CROS
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